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INTERDÉPENDANCE ET QUESTIONS ÉCONOMIQUES MONDIALES DANS LA PERSPECTIVE
DU COMMERCE ET DU DÉVELOPPEMENT: LES CAUSES, LA GESTION

ET LA PRÉVENTION DES CRISES FINANCIÈRES

Projet de conclusions concertées

Rectificatif

Remplacer le paragraphe 12 par le paragraphe suivant :

12. Le Conseil exprime sa satisfaction de l'analyse équilibrée, indépendante

et actuelle présentée dans le Rapport sur le commerce et le développement

de cette année. Il demande instamment au secrétariat de continuer d'étudier

les questions commerciales, monétaires et financières internationales dans le

cadre de ses travaux sur l'indépendance dans la perspective du développement,

conformément à "Un partenariat pour la croissance et le développement". Les

propositions sur la prévention et la gestion des crises financières figurant

dans le Rapport sur le commerce et le développement, 1998  méritent d'être

plus largement diffusées, débattues et analysées. Dans le cadre de son actuel

mandat et en tenant compte des travaux réalisés dans d'autres organisations

compétentes, la CNUCED devrait contribuer au débat sur le renforcement et

la réforme de l'architecture financière internationale en continuant

d'analyser la question dans une optique de développement.

-----

GE.98-52272  (F)


